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MANDAT - BUREAU DU 
COMMISSAIRE 

1.0 Objet 

Le Bureau du commissaire d'Athlétisme Canada a été créé pour prendre des décisions éclairées 
dans les domaines suivants des opérations d'Athlétisme Canada : sélection des programmes de 
soutien, sélection des équipes de représentants, admissibilité, ententes avec les athlètes et plaintes 
de violation du Code de conduite et d'éthique d'Athlétisme Canada (Code d'AC). Athlétisme Canada 
a adhéré à l'initiative « Sport sans abus » et a adopté le Code universel de conduite pour prévenir 
et contrer la maltraitance dans le sport (CCUMS), qui est incorporé au Code de conduite et d'éthique 
par voie de référence. Les plaintes ou les différends concernant des violations potentielles du 
CCUMS impliquant des athlètes, du personnel et des entraîneurs de l'équipe nationale, du 
personnel d'Athlétisme Canada et des membres du conseil d'administration et des comités 
d'Athlétisme Canada doivent être adressés au Centre de règlement des différends sportifs du 
Canada. Tous les autres différends ou plaintes doivent être adressés au bureau du commissaire 
pour être résolus. 

Le conseil d'administration d'Athlétisme Canada confie au Bureau du commissaire le soin d'être 
l'autorité autonome dans ces domaines et de résoudre les différends au sein d'Athlétisme Canada 
de manière efficace, adéquate et équitable.   

2.0 Autorité 

Le conseil d'administration d'Athlétisme Canada retient les services de personnes pour 
qu’elles occupent un poste au Bureau du commissaire et examine les progrès du Bureau du 
commissaire à la fin de chaque année. Le conseil d'administration cède au Bureau du 
commissaire un pouvoir décisionnel complet et autonome pendant la durée du mandat, et le 
Bureau du commissaire ne relève pas de l’autorité du conseil d'administration ni de celle du 
personnel d'Athlétisme Canada. 

3.0 Description 

Le Bureau du commissaire est composé d'un maximum de trois personnes dont les services 
sont retenus par Athlétisme Canada. Chaque personne doit conclure un accord avec 
Athlétisme Canada qui contient les éléments suivants : 

• Rémunération (indemnités journalières); 

• Examen biannuel (guidée par les critères énumérés dans la section « Examen » ci-

dessous); 

• Conditions de résiliation; 

• Confidentialité; et 

• D’autres modalités pertinentes à la gestion des affaires, à la médiation et aux accords 

d'arbitrage. 
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Entre les personnes occupant le Bureau du commissaire, une personne sera le commissaire 
principal (ce qui est reflété dans l'accord de cette personne avec Athlétisme Canada) qui sera 
responsable du contact initial et de l'attribution des cas par rotation à tous les commissaires en 
tenant compte des facteurs suivants, qui incluent notamment, mais pas exclusivement : 

• Les cas complexes impliquant des principes juridiques complexes, tels que ceux 
ayant trait aux droits de l'homme, au harcèlement sexuel ou aux actes de 
maltraitance graves infligés aux athlètes, doivent être confiés aux commissaires 
ayant le plus haut niveau de formation et d'expertise juridique; 

• Les conflits d’intérêts doivent être évités, et s’ils se présentent, le cas doit être attribué par 

le commissaire principal à une autre personne qui n'est pas en situation de conflit 
d’intérêts; 

• La langue (au moins une des personnes doit parler couramment le français, et un cas 
devant être traité en français doit être attribué à la personne francophone); 

• La répartition de la charge de travail en tenant compte des affaires en 
cours (chaque personne étant le commissaire actif pour une affaire 
donnée); et 

• La charge de travail présentée par un cas et la disponibilité du 
commissaire pour terminer le travail en temps voulu. 

4.0 Nomination 

Le conseil d'administration d'Athlétisme Canada tient compte des qualifications et des 
compétences suivantes (entre autres) quand il retient les services de personnes pour le 
Bureau du commissaire : 

• La maîtrise des langues (la maîtrise de plusieurs langues est un atout) 

• La diversité sexuelle et la diversité des genres; 

• L’expérience dans le domaine juridique, de l'arbitrage et de la résolution des différends; 

• La compréhension du système sportif canadien; 

• L'absence de conflits d'intérêts réels ou raisonnablement perçus qui pourraient 
porter atteinte au rôle du commissaire; et 

• Le confort dans des situations complexes, la capacité à prendre en compte des 
perspectives et des contextes multiples, une expérience solide en matière de prise 
de décision (dans le sport ou d'autres domaines), le respect par les pairs, une 
capacité démontrée à communiquer de façon à être compris par les personnes non 
initiées, et l’appréciation de la prise de décisions en temps opportun. 

Les personnes sont nommées au Bureau du commissaire pour un mandat de quatre ans qui 
peut être renouvelé, après examen, à la discrétion du conseil d'administration d'Athlétisme 
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Canada. 

5.0 Portée 

Le Bureau du commissaire est chargé des audiences suivantes : 

• Les appels d’athlètes des sélections au programme de soutien liés au 
Parcours de performance de l’athlète canadien (PPAC) et/ou au 
Programme d'aide aux athlètes d'Athlétisme Canada (PAA); 

• Les appels d’athlètes des décisions de sélection à l’équipe représentative; 

• Les appels d’athlètes des décisions d'admissibilité; 

• Les différends liés à l'accord de l’athlète, tels qu'ils sont présentés par les athlètes;  et 

• Les plaintes déposées dans le cadre de la politique de dénonciation d'Athlétisme Canada. 

Les plaintes des dénonciateurs seront redirigées vers le CRDSC pour être résolues le cas 

échéant; 

• Les plaintes pour violation du Code de conduite et d'éthique d'Athlétisme Canada (Code 

d'AC) et d'autres politiques d'Athlétisme Canada, telles que modifiées de temps à autre.  

Les plaintes seront dirigées vers le CRDSC pour une résolution appropriée. 

Le Bureau du commissaire est chargé de déterminer si une plainte peut impliquer une 
violation présumée du Code AC et de nommer un enquêteur indépendant pour mener une 
enquête conformément aux conditions énoncées dans le présent document. Les 
enquêteurs doivent être choisis parmi le groupe d'enquêteurs qualifiés préalablement 
approuvés et vérifiés par Athlétisme Canada, à moins qu'il n'en soit décidé autrement par 
Athlétisme Canada. 

Le Bureau du commissaire déterminera si une plainte liée à des actes de maltraitance et/ou au 
harcèlement d'un athlète peut être considérée comme un cas de harcèlement en milieu de 
travail. La législation provinciale/territoriale relative au harcèlement en milieu de travail peut 
s'appliquer si le harcèlement est dirigé contre un travailleur en milieu de travail. Les enquêtes 
relatives à une plainte de harcèlement en milieu de travail ou à des actes de maltraitance 
infligés à un athlète (notamment, mais pas exclusivement, le harcèlement d'un athlète en milieu 
de travail) doivent être guidées par les principes applicables de justice naturelle et d'équité 
procédurale, en plus de la législation fédérale et/ou provinciale/territoriale applicable. Le Bureau 
du commissaire doit connaître la législation fédérale, provinciale et territoriale pertinente en 
matière de sécurité au travail et de droits de la personne et doit se tenir informé des 
développements législatifs relatifs à des questions telles que le harcèlement, la maltraitance et 
les exigences de Sport Canada. 

Le Bureau du commissaire peut avoir accès à une expertise professionnelle ou à des conseils 
juridiques supplémentaires pour appuyer son travail sur le dossier, avec l'approbation 
préalable du PDG d'Athlétisme Canada. 

Le Bureau du commissaire ne peut pas s'impliquer dans les modifications des règlements 
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administratifs ou les décisions prises par les membres d'Athlétisme Canada dans le cadre de 
réunions des membres et respecte en tout temps le fait que l'approbation des changements 
relève de la responsabilité du comité de gouvernance, du conseil d'administration et des 
membres. 

Le Bureau du commissaire peut communiquer avec le PDG, le (ou la) directeur(trice) des 
programmes nationaux et du sport sécuritaire, ou le personnel des finances d'Athlétisme 
Canada pour obtenir l'aide administrative nécessaire pour appuyer le travail indépendant du 
Bureau du commissaire, comme l'officialisation des contrats avec les enquêteurs, la 
facilitation des services juridiques, le paiement des services et/ou les communications 
requises par le Bureau du commissaire. 

6.0 Procédures - Généralités 

Les procédures générales suivantes s'appliqueront à toutes les procédures de 
règlement des différends entreprises par le Bureau du commissaire : 

1. Le Bureau du commissaire a la discrétion d'aider les parties pour les 
questions de procédure, mais ne doit pas devenir le défendeur des 
intérêts de l'une ou l'autre partie; 

2. Le Bureau du commissaire déterminera toutes les échéances, en respectant en tout 

temps l'urgence de la situation, notamment en ce qui concerne les appels relatifs à 

la sélection au programme de soutien et à l’équipe représentative. Les délais 

peuvent être modifiés à la discrétion du Bureau du commissaire, avec notification à 

toutes les parties; 

3. Dans les cas où l'une des parties est un groupe ou une organisation (comme 
Athlétisme Canada), le groupe ou l'organisation désignera une personne qui 
sera la personne à contacter pendant le différend; 

4. Chaque partie est autorisée à se faire représenter (par un avocat ou une autre 
personne) pendant le différend; 

5. Une partie mineure a le droit d'être représentée par un parent/tuteur et/ou 
d'assister à une audience en personne ou par conférence téléphonique; 

6. Tous les documents et arguments soumis au cours d'une procédure de 
règlement des différends sont considérés comme confidentiels et ne peuvent 
être communiqués à des groupes ou des personnes qui ne sont pas impliqués 
dans le différend; 

7. Quand le Bureau du commissaire rend une décision, les motifs de la décision 
sont communiqués par écrit à toutes les parties et soumis à Athlétisme 
Canada pour conservation et/ou distribution (si nécessaire ou requis par le 
contenu de la décision). Dans les cas où les délais sont pressants, le Bureau 
du commissaire peut rendre une décision verbale avec des raisons écrites à 
suivre à une date ultérieure; 

8. Le Bureau du commissaire conserve un registre de toutes les décisions écrites 
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prises aux fins de l'élaboration de la jurisprudence; 

Des copies de la décision seront distribuées à chaque partie. Les décisions seront 
considérées comme relevant du domaine public et seront publiées sur le site Web 
d'Athlétisme Canada (sauf décision contraire du Bureau du commissaire); et tous les 
appels des athlètes concernant les décisions de sélection au programme de soutien, 
les décisions de sélection à l’équipe représentative ou les décisions d'admissibilité 
doivent être accompagnés de frais de 250 $ (payables à Athlétisme Canada). Ce 
montant sera remboursé si l'appel est concluant ou si la plainte est jugée légitime. Il 
n'y a pas de frais à payer pour les plaintes de violation du Code d'Athlétisme Canada. 

7.0 Procédures - Sélection au programme de soutien, sélection à l’équipe 
représentative, admissibilité 

Le Bureau du commissaire est habilité à résoudre les appels concernant les décisions 
relatives à la sélection au programme de soutien, à la sélection à l'équipe 
représentative et à l'admissibilité de toute manière que le Bureau du commissaire juge 
appropriée dans les circonstances. Toutefois, pour garantir l'équité procédurale dans la 
résolution de l’appel, le Bureau du commissaire doit être guidé par les procédures 
suivantes : 

1. Les appels concernant la sélection au programme de soutien, la sélection à 
l'équipe représentative et les décisions d'admissibilité doivent contenir : 

a) La date à laquelle la décision a été prise; 

b) Le contenu de la décision; 

c) L'identité et les coordonnées de l'appelant; 

d) L'identité des parties concernées si la décision devait être modifiée (si 
elle est connue); 

e) Une description de la décision; 

f) Les raisons pour lesquelles la décision prise par l'appelant était inappropriée 

ou incorrecte; et 

g) Le remède ou la solution demandés. 

2. Dès réception de l'appel, le Bureau du commissaire doit déterminer si celui-ci a été 
introduit dans un délai raisonnable suivant la date de la décision, ou si une 
explication raisonnable a été fournie pour accorder une prolongation. Les délais 
suivants sont considérés comme raisonnables : 

a) Pour les appels de la sélection au programme de soutien - quatorze (14) jours; 

b) Pour les appels de la sélection à l'équipe représentative - cinq (5) 
jours à compter de la date à laquelle l'athlète concerné est informé 
de la décision faisant l'objet de l'appel. Les délais d'appel imposés 
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par des organisations externes auront précédent sur cette règle; et 

c) Pour les appels en matière d'admissibilité - sept (7) jours. 

3. Si le Bureau du commissaire décide que l'appel n'a pas été introduit dans un délai 
raisonnable, ou si une explication raisonnable pour demander une prolongation n'a 
pas été fournie, l'appel est rejeté. 

4. À la réception de l'appel, le Bureau du commissaire peut déterminer que l'appel est 
sans fondement ou vexatoire, qu'il ne relève pas de la compétence du Bureau du 
commissaire, ou que les observations de l'appelant sont incomplètes ou inexactes. 
Ces appels seront rejetés à moins que le Bureau du commissaire n'autorise la 
présentation d'un nouvel appel avec des renseignements plus complets ou plus 
précis. 

5. Le défendeur recevra une copie de l'appel et sera chargé de soumettre une 
réponse au Bureau du commissaire. 

6. En communiquant avec chacune des parties (l'appelant et le défendeur), le Bureau 
du commissaire déterminera d'abord s'il est possible de parvenir à un règlement 
du différend par la médiation. S'il en est décidé ainsi, le Bureau du commissaire 
soumettra la médiation à un facilitateur de règlement du Centre de règlement des 
différends sportifs du Canada (CRDSC). 

7. Si la médiation échoue ou n'est pas possible, le Bureau du commissaire doit entrer 
en contact avec le personnel d'Athlétisme Canada pour déterminer quelles parties 
ou quels athlètes (le cas échéant) peuvent être touchés par l'appel. Les parties 
touchées recevront l'appel et la réponse et auront la possibilité de soumettre une 
réfutation qui sera partagée avec les autres parties. 

8. L'appelant recevra la réponse du défendeur et sera autorisé à soumettre un bref 
document de réfutation au Bureau du commissaire en réponse aux nouvelles 
questions soulevées par le défendeur. Le document de réfutation sera fourni 
aux autres parties. 

9. Le Bureau du commissaire déterminera si une audience en personne, une 
audience à distance/vidéo, ou une audience menée par écrit avec des preuves 
documentaires et des observations écrites est la méthode la plus efficace pour 
partager et examiner les preuves relatives à l’appel. 

10. Si une audience en personne ou une audience par télé/vidéo est nécessaire, les 
parties (ainsi que les athlètes touchés et les autres personnes concernées identifiées 
par le Bureau du commissaire) seront invitées à participer aux côtés d'un 
représentant ou d'un conseil (si souhaité). L'audience se déroulera sous une forme 
précisée par le Bureau du commissaire, dans laquelle les parties et/ou le Bureau du 
commissaire peuvent poser des questions sur les preuves soumises par l'une ou 
l'autre des parties. 

11. Après l'audition en personne ou à distance/vidéo (si elle a lieu) ou l'examen des preuves 
documentaires et des observations écrites, le Bureau du commissaire rendra une 
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décision écrite et motivée. La décision écrite : 

a) Rejette l'appel et confirme la décision portée en appel; 

b) Maintien l'appel et renvoie l'affaire au décideur initial pour qu'il prenne 
une nouvelle décision; ou 

c) Maintien l'appel et modifie la décision, mais uniquement quand il est 
constaté qu'une erreur s'est produite et que cette erreur ne peut être 
corrigée par le décideur initial pour des raisons de manque de clarté de 
la procédure, de manque de temps ou de manque de neutralité. 

12. La décision écrite du Bureau du commissaire déterminera aussi si les coûts de 
l'appel, frais et débours juridiques inclus, seront imputés à l'une ou l'autre des 
parties. Chaque partie est présumée être raisonnable quant à ses propres frais; 
cependant, dans l'évaluation des frais, le Bureau du commissaire peut prendre en 
compte des facteurs qui incluent le résultat de l'appel, la conduite des parties 
pendant le processus d'enquête et/ou d'audience, et les ressources financières 
respectives des parties et l'intention de chaque partie de résoudre le différend avant 
une audience. Le succès d'un appel ne signifie pas qu'une partie a 
automatiquement droit aux dépens. 

13. La décision écrite et motivée du Bureau du commissaire sera distribuée à toutes 
les parties dans les sept (7) jours suivant la fin de l'audience. 

14. Athlétisme Canada publiera la décision écrite du Bureau du commissaire sur le site 
Web d'Athlétisme Canada, sauf indication contraire du commissaire, qui tiendra 
compte de la présence de facteurs tels que : une partie d’âge mineur; un rapport 
susceptible d’engendrer inutilement des critiques importunes à l'égard de l'une des 
parties ou de les exposer au ridicule; le fait que l’affaire soit l’objet d’une enquête 
policière ou autre, ou qu’il soit probable qu’elle le devienne; le fait que l’affaire 
puisse ou non être entendue devant un tribunal civil; ou toute autre considération 
raisonnable à la seule discrétion du commissaire. Dans tous les cas où le CRDSC a 
entendu un appel d'une décision du commissaire qui a été publiée sur le site Web 
d'Athlétisme Canada, et où le CRDSC a infirmé la décision du commissaire, cette 
décision sera retirée du site Web. 

8.0 Procédures - Plaintes 

Le Bureau du commissaire peut être contacté à l'adresse électronique suivante : 
commissioner@athletics.ca. Un formulaire de contact est aussi disponible sous l'onglet « 
Déposer une plainte » sur le site d'Athlétisme Canada Page sur la sécurité dans le sport. 

Le Bureau du commissaire est habilité à recevoir des plaintes dans le cadre de son champ 
d'action défini à la section 5.0, et il est habilité à résoudre ces plaintes. Pour garantir la justice 
naturelle et l'équité procédurale dans le traitement de la plainte, le Bureau du commissaire doit 
être guidé par les procédures suivantes : 

1. Les plaintes doivent contenir : 

mailto:commissioner@athletics.ca
http://www.athletics.ca/safesport
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a) La ou les dates de l’incident ou des incidents; 

b) L’identité et les coordonnées du plaignant (quand une organisation, 

telle qu'Athlétisme Canada, agit en tant que plaignant, une personne 

doit être identifiée par le conseil d'administration pour représenter 

l'organisation); 

c) L’identité de la ou des personnes présumées avoir violé le Code. 

d) Description de l'incident ou des incidents; 

e) Les sections du Code présumées avoir été violées; et 

f) Le remède ou la solution demandés. 

2. Quand une plainte est soumise au Bureau du commissaire, celui-ci détermine s'il est 
compétent pour traiter l'objet de la plainte. Le commissaire peut renvoyer la plainte au 
CRDSC, le cas échéant. Toute décision sur la compétence est définitive et 
contraignante. 

3. Le bureau du commissaire est compétent pour les plaintes qui contiennent des 
allégations de violations du Code AC (à l'exception de celles couvertes par le 
CRDSC tel que décrit dans l'« Objet »), dans les situations suivantes : 

a) Les incidents qui se produisent pendant les affaires, les activités ou les 
événements d'Athlétisme Canada, notamment, mais pas exclusivement, les 
compétitions, les pratiques, les essais, les camps d'entraînement, les 
déplacements/voyages associés aux activités d'Athlétisme Canada, toute 
réunion, ou dans l'environnement de bureau d'Athlétisme Canada; et 

b) Les cas où Athlétisme Canada est tenue d'exercer sa compétence en 
raison d'exigences imposées par le gouvernement, Sport Canada ou 
un autre organe directeur, telles que modifiées de temps à autre. 

c) Les incidents ou les plaintes impliquant une allégation de maltraitance qui se 
produit au cours des affaires, des activités ou des événements d'un club ou 
d'un membre, notamment, mais pas exclusivement, les compétitions, les 
pratiques, les essais, les camps d'entraînement, les déplacements/voyages 
associés aux activités d'un club ou d'une filiale, de toute réunion ou dans 
l'environnement du bureau d'un club ou d'une filiale, sauf dans les 
circonstances où, au moment où la plainte est déposée auprès du 
commissaire : 

 Le demandeur a enregistré la même plainte ou une plainte similaire 

auprès du 

club ou du membre concerné; 

 Le club ou le membre dispose d'une politique et d'une procédure qui 
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régissent l'objet de la plainte. 

d) Nonobstant ce qui précède, le commissaire peut avoir compétence sur une 
plainte de maltraitance impliquant un club ou un membre quand l'une des 
parties à la plainte soumet et que le commissaire consent que : 

 Un retard injustifié dans l'examen de la plainte s’est manifesté; 

 La plainte ne peut pas être examinée équitablement dans le cadre 
de la politique ou de la procédure du club ou du membre en raison 

d'un conflit d'intérêts. 

e) Quand une plainte ne porte pas sur une question de maltraitance, le 
Bureau du commissaire ordonnera que la plainte soit traitée dans le cadre 
des politiques du club ou du membre. 

4. Les plaintes relevant de la compétence du Bureau du commissaire seront 
traitées conformément au ou aux processus décrits dans le mandat du Bureau 
du commissaire. En outre, le Bureau du commissaire peut aussi nommer un 
enquêteur indépendant pour enquêter sur les allégations : 

a)  Si la plainte contient un élément de maltraitance à l'encontre d'un 
travailleur dans un milieu de travail; ou 

b) Si la plainte contient un élément de maltraitance à l'encontre d'un athlète dans 

son 

milieu de travail; ou 

c) Comme déterminé par le Bureau du commissaire, à son entière discrétion. 

5. À la réception de la plainte, le Bureau du commissaire peut déterminer que la 
plainte est sans fondement ou vexatoire, qu'elle ne relève pas de la compétence 
du Bureau du commissaire, ou que la description de l'incident est insuffisante. 
Ces plaintes seront rejetées à moins que le Bureau du commissaire n'autorise la 
présentation d'une nouvelle plainte avec des renseignements plus complets ou 
plus précis. 

6. Le défendeur peut, à tout moment de la procédure de plainte d'un 
commissaire, communiquer à ce dernier qu'il accepte la responsabilité de la 
violation présumée du code. Le commissaire peut alors déterminer si la 
violation était mineure ou majeure et prévoir une sanction telle que décrite 
dans le Code AC. 

7. Après avoir confirmé sa compétence, le commissaire peut, en communiquant avec 
chacune des parties (l'appelant et le défendeur), déterminer s'il est possible de 
parvenir à un règlement du différend par la médiation ou par une négociation 
privée entre les parties et/ou leur représentant légal, le cas échéant. S’il en est 
décidé ainsi, le Bureau du commissaire permettra aux parties de participer à une 
période de négociation privée sans préjudice et/ou de soumettre le processus de 
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médiation à un facilitateur de règlement du Centre de règlement des différends 
sportifs du Canada (CRDSC). 

8. Au cours de la procédure de plainte, le Bureau du commissaire peut décider que 
l'incident présumé est d'une gravité telle qu'il justifie la suspension d'une personne 
en attendant l'achèvement de toute procédure pénale, ou de la procédure de 
plainte et la prise d'une décision par le Bureau du commissaire. 

9. Le Bureau du commissaire déterminera si la plainte doit faire l'objet d'une 
enquête et, si c'est le cas, il désignera un enquêteur indépendant pour enquêter 
sur la plainte et préparer un rapport d'enquête; 

Les enquêteurs doivent être sélectionnés parmi le groupe d'enquêteurs 
qualifiés préalablement approuvés et vérifiés par Athlétisme Canada. 

La législation fédérale et/ou provinciale/territoriale relative au harcèlement en milieu 
de travail peut s'appliquer à l'enquête si les actes de maltraitance ont été infligés à 
un travailleur en milieu de travail. Le Bureau du commissaire doit examiner la 
législation sur la sécurité au travail et/ou consulter des experts indépendants pour 
déterminer si la législation s'applique à la plainte. 

Une fois nommé, l'enquêteur aura un mandat déterminé par le Bureau du commissaire. 

L'enquêteur ne peut pas être un représentant ou un administrateur d'Athlétisme 
Canada et doit être un tiers indépendant compétent pour enquêter sur les 
allégations de maltraitance. L'enquêteur doit être neutre et n'avoir aucun conflit 
d'intérêts concernant la plainte et ne peut avoir aucun lien avec l'une ou l'autre des 
parties. 

Conformément aux échéanciers fixés par le Bureau du commissaire, qui peuvent 
être modifiés si nécessaire, l'enquêteur préparera et soumettra un rapport 
d'enquête sur les allégations de maltraitance. Le rapport sera examiné par le 
Bureau du commissaire avant qu'une décision ne soit prise sur la plainte. 

L'enquête peut prendre n'importe quelle forme décidée par l'enquêteur, guidée 
par la législation fédérale et/ou provinciale applicable et les principes de justice 
naturelle et d'équité procédurale. L'enquête peut comprendre : 

a. Une interrogation du plaignant; 

b. Une interrogation des témoins; 

c. Un exposé des faits (point de vue du plaignant) 
préparé par l'enquêteur et reconnu par le plaignant; 

d. Une déclaration remise au défendeur; 

e. Une interrogation du défendeur; 

f. Une interrogation des témoins; et 



Version: Mars 2023 11 

 

 

g. Un exposé des faits (point de vue du défendeur) 
préparé par l'enquêteur et reconnu par le 
défendeur. 

Le rapport de l'enquêteur doit inclure un résumé des preuves des parties (à 
l’inclusion de deux exposés des faits, le cas échéant), les constatations de fait et 
les conclusions sur la question de savoir si, selon la prépondérance des 
probabilités, les allégations ont été corroborées et si un incident a eu lieu qui 
pourrait être considéré comme un acte de maltraitance. 

Le rapport de l'enquêteur sera fourni aux parties après avoir censuré les noms et les 
détails d'identification de tout témoin. La fourniture du rapport de l'enquêteur est 
conditionnelle à ce que les parties ne distribuent pas le rapport à un tiers sans 
l'autorisation écrite d'Athlétisme Canada. 

Les renseignements obtenus au sujet d'un incident ou d'une plainte (à l’inclusion 
des informations permettant d'identifier les personnes impliquées) resteront 
confidentiels, à moins que leur divulgation ne soit nécessaire pour mener une 
enquête ou prendre des mesures correctives ou qu'elle ne soit autrement exigée 
par la loi. 

L'enquêteur s'efforcera de préserver la confidentialité du plaignant, du défendeur et 
de toute autre partie à l'enquête. Cependant, Athlétisme Canada reconnaît que le 
maintien de l'anonymat de toute partie n'est pas une garantie absolue et peut être 
difficile pour l'enquêteur au cours de l'enquête quand l'identité du plaignant est 
pertinente pour la capacité du défendeur à fournir une réponse complète et à 
répondre aux allégations portées contre lui. 

10. Si la médiation échoue, n'est pas possible ou n'est pas jugée appropriée 
par le commissaire, le Bureau du commissaire déterminera si la violation 
présumée est une infraction mineure ou une infraction majeure. 

11. Les infractions mineures sont définies comme suit : 

a) Commentaires ou comportements irrespectueux, abusifs, racistes ou 
sexistes qui ne représentent pas une tendance comportementale continue; 

b) Conduite contraire aux valeurs d'Athlétisme Canada; 

c) Négliger la participation aux événements et activités d'Athlétisme 
Canada pour lesquels la présence est attendue ou requise; 

d) Non-conformité avec les politiques, procédures, règles ou règlements 
d'Athlétisme Canada qui ne représente pas une tendance continue; ou 

e) Violations mineures du Code d'Athlétisme Canada, à la discrétion du 
Bureau du commissaire. 

12. Si la violation présumée est jugée mineure, le Bureau du commissaire renvoie la 
plainte à une personne appropriée qui a autorité sur la situation et sur la ou les 
personnes concernées. La personne en autorité peut être, notamment, mais pas 
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exclusivement, un membre du personnel, un responsable de groupe d'événement, 
un directeur d'équipe, un officiel, un entraîneur, un juge, un organisateur ou un 
décideur d'Athlétisme Canada. La personne en autorité doit signaler toute 
sanction ou mesure disciplinaire (si elle est appliquée) au Bureau du commissaire 
pour qu'il la conserve ou la distribue si nécessaire. 

13. Les infractions majeures sont définies comme suit : 

a) Infractions mineures répétées; 

b) Tout incident de bizutage, c'est-à-dire toute forme de comportement qui 
présente une activité potentiellement humiliante, dégradante, abusive ou 
dangereuse attendue d'une personne de rang inférieur par une personne de 
rang supérieur, qui ne contribue pas au développement positif de l'une ou 
l'autre personne, mais qui doit être accepté en tant que membre d'une 
équipe ou d'un groupe, quelle que soit la volonté de la personne de rang 
inférieur de participer. Cela comprend notamment, mais pas exclusivement, 
toute activité, aussi traditionnelle ou apparemment inoffensive soit-elle, qui 
isole ou aliène un coéquipier ou un membre du groupe en fonction de sa 
classe, du nombre d'années passées dans l'équipe ou avec le groupe, ou de 
ses capacités; 

c) Incidents de violence physique; 

d) Comportement constituant du harcèlement, du harcèlement sexuel, un 
abus ou une mauvaise conduite sexuelle; 

e) Les farces, blagues ou autres activités qui peuvent mettre ou ont mis en 
danger la sécurité d'autrui; 

f) Conduite qui interfère avec une compétition ou avec la 
préparation d'un athlète à une compétition; 

g) Une conduite qui porte atteinte à l'image, à la crédibilité ou à la réputation 
d'Athlétisme Canada; 

h) Le mépris constant des règlements administratifs, politiques, 
règles et règlements d'Athlétisme Canada; 

i) Violations majeures ou répétées du Code d'Athlétisme Canada, à la 
discrétion du Bureau du commissaire; 

j) Dommage à la propriété d'Athlétisme Canada ou mauvaise gestion 
des fonds d'Athlétisme Canada; 

k) L'usage abusif d'alcool ou de cannabis, tout usage ou possession d'alcool 
ou de cannabis par des mineurs, ou l'usage ou la possession de drogues 
illégales et de stupéfiants; 

l) Une condamnation pour une infraction au Code criminel, ou 
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m) Toute possession ou utilisation de substances ou de méthodes 
interdites améliorant les performances. 

14. Dans les cas où le Bureau du commissaire a déterminé qu'une infraction majeure 
est présumée avoir été commise, le défendeur recevra une copie de la plainte et 
sera chargé de soumettre une réponse au Bureau du commissaire. 

15. Le plaignant recevra la réponse du défendeur et sera autorisé à soumettre au 
Bureau du commissaire une réfutation aux nouveaux renseignements soulevés 
par le défendeur. La réfutation sera fournie au plaignant. 

Le Bureau du commissaire déterminera si une audience en personne, une 
audience à distance/vidéo, ou une audience menée par écrit avec des preuves 
documentaires et des observations écrites est la méthode la plus efficace pour 
partager et examiner les preuves relatives à l’appel. 

16. Si une audience en personne, une conférence téléphonique ou une audience 
vidéo est nécessaire, les parties (ainsi que toute personne concernée ou tout 
témoin identifié par le Bureau du commissaire) seront invitées à participer aux 
côtés d'un représentant ou d'un conseil (si souhaité). L'audience se déroulera 
sous une forme précisée par le Bureau du commissaire, dans laquelle les parties 
et/ou le Bureau du commissaire peuvent poser des questions sur le contenu des 
preuves présentées. 

17. Après l'audience (si elle a lieu) ou la conclusion des pièces justificatives, le Bureau 
du commissaire rendra une décision écrite résolvant la plainte. Quand il prend une 
décision, le Bureau du commissaire doit tenir compte du rapport de l'enquêteur (le 
cas échéant). L'absence de corroboration d'une plainte pour maltraitance n'empêche 
pas le Bureau du commissaire de constater qu'une infraction a été commise. Si une 
sanction doit être appliquée, elle correspondra à la gravité de la violation commise, à 
l'âge du défendeur, aux remords du défendeur, à la présence d’excuses publiques 
ou privées, écrites ou verbales, et à toute action corrective que le défendeur a déjà 
entreprise. Le Bureau du commissaire peut appliquer des sanctions disciplinaires, 
seules ou combinées, comme définies dans le Code AC. 

18. Sauf décision contraire du Bureau du commissaire, toute sanction disciplinaire sera 
en vigueur immédiatement et pourra être appliquée rétroactivement. Le non-respect 
d'une sanction déterminée par le Bureau du commissaire entraînera la suspension 
automatique de tout club concerné ou de toute filiale concernée jusqu'à ce que la 
sanction soit respectée. 

19. Les infractions majeures qui se produisent dans le cadre de camps d'entraînement 
ou de compétitions peuvent être traitées immédiatement par la personne 
compétente ayant autorité. Dans de telles situations, les sanctions disciplinaires 
seront uniquement appliquées pendant la durée du stage d'entraînement ou de la 
compétition. D'autres sanctions peuvent être imposées après examen de la question 
selon les procédures définies dans le présent mandat ou par l'intermédiaire du 
CRDSC, le cas échéant. 

20. La décision écrite et motivée du Bureau du commissaire sera distribuée à toutes 
les parties dans les quatorze (14) jours suivant la fin de l'audience. 
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21. Athlétisme Canada publiera la décision écrite du Bureau du commissaire sur le site 
Web d'Athlétisme Canada, sauf indication contraire du commissaire, qui tiendra 
compte de la présence de facteurs tels que : une partie d’âge mineur; un rapport 
susceptible d’engendrer inutilement des critiques importunes à l'égard de l'une des 
parties ou de les exposer au ridicule; le fait que l’affaire soit l’objet d’une enquête 
policière ou autre, ou qu’il soit probable qu’elle le devienne; le fait que l’affaire 
puisse ou non être entendue devant un tribunal civil; ou toute autre considération 
raisonnable à la seule discrétion du commissaire. Dans tous les cas où le CRDSC a 
entendu un appel d'une décision du commissaire qui a été publiée sur le site Web 
d'Athlétisme Canada, et où le CRDSC a infirmé la décision du commissaire, cette 
décision sera retirée du site Web. 

9.0 Condamnations en vertu du Code criminel 

Si le Bureau du commissaire apprend, par le biais d'une plainte déposée ou par tout autre 
moyen, qu'une personne associée à Athlétisme Canada a été condamnée pour l'une des 
infractions suivantes au Code criminel, cette personne sera expulsée d'Athlétisme Canada, 
exclue du club concerné ou de la filiale concernée et/ou retirée des compétitions, programmes, 
activités et événements, à l’entière discrétion du Bureau du commissaire : 

• Infractions liées à la pornographie juvénile 

• Infractions sexuelles 

• Infraction de violence physique ou psychologique 

• Infraction de voies de fait 

• Infraction de possession ou de trafic de drogues illicites 

10.0 Appels des décisions du Bureau du commissaire 

Les décisions du Bureau du commissaire peuvent être portées en appel. La partie faisant 
appel dispose des options suivantes pour son appel : 

• Entrer en coordination avec le Bureau du commissaire et l'autre partie pour parvenir à un 

accord de médiation (le Bureau du commissaire et l'autre partie doivent accepter cette 

option et d’être contraints par l'accord de médiation) 

• Si un règlement par médiation ne peut être conclu, ou si les parties n'acceptent pas 
la médiation, une partie peut demander une révision de la décision du Bureau du 
commissaire conformément aux règles du CRDSC. 

11.0 Tenue de dossiers, rapports et confidentialité 

Le Bureau du commissaire soumettra les décisions écrites et assorties de motifs au conseil 
d'administration d'Athlétisme Canada et au PDG, en leur donnant pour instruction de les 
afficher ou non dans une section du site Web d'Athlétisme Canada. Le Bureau du 
commissaire peut décider que la décision ne relève pas du domaine public. 
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Tous les dossiers d'une plainte et d'une enquête seront sauvegardés et conservés dans un 
système de gestion de fichiers sécurisé garantissant la confidentialité et la permanence des 
dossiers. Les renseignements obtenus au sujet d'un incident ou d'une plainte (à l’inclusion des 
renseignements permettant d'identifier les personnes impliquées) resteront confidentiels, à 
moins que leur divulgation ne soit nécessaire pour mener une enquête ou prendre des 
mesures correctives ou qu'elle ne soit autrement exigée par la loi. 

12.0 Échéanciers 

Si les circonstances du différend sont telles qu'il ne peut être résolu dans les échéanciers prévus 
par la présente règle, le Bureau du commissaire peut ordonner la révision de ces échéanciers. 

13.0 Lieu 

Les auditions en personne ont lieu au lieu déterminé par le Bureau du commissaire, à moins 
que le Bureau du commissaire ne décide que l'affaire doit être entendue par téléphone ou par 
vidéoconférence, ou à moins que, à la demande explicite d'une partie, un lieu différent ne soit 
mandaté par le Bureau du commissaire à titre préliminaire. 

14.0 Décision finale et contraignante 

La décision du Bureau du commissaire et les règlements par médiation conformément à 
l'article 10 seront définitifs et contraignants pour les parties et pour tous les membres 
d'Athlétisme Canada, sous réserve du droit de toute partie de demander une révision de la 
décision conformément aux règles du Centre de règlement des différends sportifs du Canada 
(CRDSC), telles que modifiées de temps à autre et sous réserve de ces limitations : 

a. La « loi » à être considérée par le tribunal du CRDSC est le règlement, les 
politiques et/ou les critères de sélection internes d'Athlètes Canada; 

b. Les « faits » à être considérés par le tribunal du CRDSC sont les faits pertinents à 
l'affaire portée en appel; 

c. Si le tribunal du CRDSC détermine qu'Athlétisme Canada a pris une 
décision par erreur, le rôle du tribunal du CRDSC est d'identifier cette erreur 
et de renvoyer l'affaire à Athlétisme Canada pour qu'elle prenne une 
décision sans erreur, à moins que cela ne soit pas convenable; 

d. Les parties signeront une convention d'arbitrage qui confirmera la 
compétence du tribunal du CRDSC pour rendre une décision sur l'affaire, 
précisera la décision faisant l'objet de l'appel, précisera les questions qui font 
l’objet du différend et précisera les autres questions dont les parties 
conviennent qu'elles seront contraignantes pour elles-mêmes et pour le 
tribunal du CRDSC. 

15.0 Examen du mandat par le conseil d'administration 

Ce mandat a été approuvé pour la première fois par le conseil le 25 juillet 2015, et a été 
examiné pour la dernière fois le 31 mars 2023. 

Le conseil d'administration, ainsi que les représentants des athlètes au conseil 
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d'administration, examineront le mandat et le rendement du Bureau du commissaire 
deux fois par an, avec la participation du Bureau du commissaire si nécessaire. 

L'examen portera sur les questions suivantes, qui, entre autres, peuvent être pertinentes : 

• Les personnes qui occupent le Bureau du commissaire travaillent-elles 
efficacement ensemble? 

• Le Bureau du commissaire accepte-t-il ou rejette-t-il les appels ou les plaintes en 
entière conformité avec le présent mandat? 

• Le Bureau du commissaire est-il géré efficacement? 

• Le Bureau du commissaire a-t-il réussi à établir des pratiques efficaces de prise de 
décision, notamment en ce qui concerne la rapidité, l'impartialité, la préparation du 
Bureau du commissaire et des parties, l'équité des procédures et la transparence? 

• Les décisions ont-elles été communiquées de manière efficace, en temps voulu et de 
manière à être comprises par toutes les parties? 

• Les parties ont-elles perçu le processus comme étant équitable? 

• Les parties sont-elles satisfaites d'avoir partagé leur point de vue? 


